
RÈGLEMENT (UE) 2016/425 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 9 MARS 2016

Déclaration de Conformité 

2. Coordonnées du fabricant

ACTIVE GEAR SA

Route de Chantemerle 58d

1763 Granges-Paccot

Switzerland 

3. Déclaration de responsabilité

La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant. 

7. Organisme notifié

Le cas échéant, l’organisme notifié impliqué : 

CTC, Organisme notifié No. 0075, 

4 rue Hermann Frenkel, 69367 Lyon Cedex 07 – France.

ACTIVE GEAR®

MODÈLE  CUT C8290NP

2026-02-25 
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1. Identifiant du produit

Gant de protection ACTIVE GEAR® - modÈle CUT C8290NP -

Gant de sécurité destiné à la protection contre les risques

mécaniques.

Support : Tricoté sans couture

Matières du support : HPPE

Jauge : 13

Manchette : Manchette

élastique

Matières de l'enduction : PU

gris

Type d'enduction : Enduction

paume

Emballage : 12 paires/sachet

4. Objet de la déclaration

Identification des EPI permettant la traçabilité : C8290NP avec la

marque Active Gear et les références :

C8286NP, C8287NP, C8288NP, C8289NP, C8290NP, C8291NP ‐

Numéros de lot indiqués sur l’emballage/produit. 

5. Déclaration de conformité

L’organisme notifié impliqué : CTCOrganisme notifié n° 0075,

a effectué l’examen UE de type (Module B) et délivré le certificat

d’examen UE de type. 0075/2706/162/10/25/2525

6. Normes appliquées

Références aux normes harmonisées pertinentes utilisées, y compris la date de la norme, ou à d’autres spécifications techniques 

EN388:2016 +
A1:2018

4X43D

EN407:2020

X1XXXX

EN ISO 21420 :2020

CAT.II

Pierre-Alain CLÉMENT

Administrateur Active Gear SA 

Granges-Paccot, 2026-02-25 
ISO 9001:2015

ISO 14001:2015
ISO 45001:2018

ACTIVE GEAR SA - 58d Route de Chantemerle - 1763 Granges-Paccot - Switzerland
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